
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article : Art42Demiralp.doc.
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Article 42 :

•  Ajouter « et les institutions internationales » dans le paragraphe 2 :

2. À cette fin, l'Union peut conclure et mettre en œuvre des accords spécifiques avec les pays

et les institutions internationales concernés conformément aux dispositions de l'article X

de la deuxième partie de la Constitution.  Ces accords peuvent comporter des droits et

obligations réciproques ainsi que la possibilité de conduire des actions en commun.  Leur

mise en œuvre fait l'objet d'une concertation périodique.

Explication éventuelle :

Cette modification s’avère nécessaire au cas où les relations de l’Union avec les organisations
internationales ne feraient pas l’objet d’un article séparé dans le cadre du titre VIII portant sur les
relations extérieures de l’Union.

Par ailleurs, les différents accords conclus par l’Union comportent souvent des clauses de cette
nature. Par conséquent, il n’est pas nécessaire de maintenir la dernière phrase dans ce paragraphe.


